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Rappels
En application de la loi de 2005 : 

➢ obligation de rendre tous les ERP accessibles au 31/12/14 conformément au décret n°2006-
555 du 17 mai 2006 et ses arrêtés 

➢ à partir du 1er janvier 2015: décret  n°2014-1326 du 5 novembre 2014 et arrêté du 8 
décembre 2014 fixant les dispositions […] relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouverte au public.

=> On peut donc être conforme à l’une ou l’autre de ces réglementations.

La conformité d’un établissement ou d’une installation à une date donnée est appréciée 
au regard des règles d’accessibilité en vigueur à la date de la demande des travaux.
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I- ERP accessible au 31/12/14
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ERP accessible au 31/12/2014

Dépôt d’une attestation d’accessibilité

➢Document établissant la conformité d’un établissement  
au 31/12/2014

➢Est établie par le propriétaire ou l’exploitant

➢Est transmise au préfet du département d’implantation 
(+ copie à la commission pour l’accessibilité de la 
commune d’implantation) 

Au plus tard le 01 mars 2015
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L’attestation d’accessibilité
 Précisions concernant l’établissement et le propriétaire ou exploitant:

 La dénomination de l’établissement

 La catégorie et le type de l’établissement

 Le nom et l’adresse du propriétaire ou de l’exploitant

 Le n° SIREN / SIRET ou à défaut la date de naissance

 Pour les ERP de 5e catégorie : contient une déclaration sur l’honneur (modèle 
type sur http://www.accessibilite.gouv.fr/)

 Pour les ERP du 1er groupe : indique les pièces jointes qui établissent la 
conformité (ex : attestation de fin d’achèvement des travaux dans le cas d’un permis 
de construire)

http://www.accessibilite.gouv.fr/
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L’attestation d’accessibilité

file:///G:/Travail/Formation%202015/Actualisation_connaissances/Pour_envoi/Attestation_remplie.pdf
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II- ERP rendu accessible 
entre le 01/01 et le 27/09/15
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Les ERP rendus accessibles entre le 
01/01 et le 27/09/2015

a) ERP / IOP rendu accessible entre le 01/01/2015 et le 27/09/2015 
sans travaux

b) ERP / IOP rendu accessible entre le 01/01/15 et le 27/09/2015 
avec travaux en cours au 31/12/2014 et finis au 27/09/2015

c) ERP / IOP rendu accessible entre le 01/01/2015 et le 27/09/2015 
avec travaux commencés après le 01/01/2015 et finis au 
27/09/2015

=> « document dont le dépôt tient lieu d’Adap » (cerfa 
15247*01)
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 Document établissant la mise en conformité d’un établissement ou 
installation entre le 01/01/2015 et le 27/09/2015

 Vaut dépôt d’Ad’ap 

 Est établi par le propriétaire ou l’exploitant

 Est transmis au préfet du département d’implantation 

(+ copie à la commission pour l’accessibilité de la commune d’implantation)

Avant le 27 septembre 2015

Disponible sur http://www.accessibilite.gouv.fr/ 

Document dont le dépôt tient lieu 
d’Ad’ap (cerfa 15247-01)

http://www.accessibilite.gouv.fr/
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 Précise :

 La dénomination de l’établissement

 La catégorie et le type de l’établissement

 Le nom et l’adresse du propriétaire ou de l’exploitant

 Le n° SIREN / SIRET ou à défaut la date de naissance

 S’il y a lieu, la présentation de la nature des travaux et 
actions réalisés pour mettre en conformité

Document dont le dépôt tient lieu 
d’Ad’ap (cerfa 15247-01)
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 Pour les ERP de 5e catégorie : contient une attestation 
sur l’honneur 

 Pour les ERP du 1er groupe : indique les pièces jointes 
qui établissent la  conformité (ex : photos, attestation 
de fin d’achèvement des travaux dans le cas d’un 
Permis de Construire)

Document dont le dépôt tient lieu 
d’Ad’ap (cerfa 15247-01)
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 Exemple de demande remplie

Document dont le dépôt tient lieu 
d’Ad’ap (cerfa 15247-01)

file:///G:/Travail/Formation%202015/Actualisation_connaissances/Pour_envoi/Cerfa_15247_Doc%20tenant%20lieu%20AdAP_rempli.pdf
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 Le préfet peut demander des éléments 
complémentaires à lui fournir dans les 2 mois

 Approbation par le préfet (sans passage en SCDA) 
dans un délai de 2 mois après réception => tient lieu 
d’Ad’ap

 Si non approuvé : délai laissé (maximum 6 mois) pour 
présenter un Ad’ap

 Si pas de réponse du préfet : accord tacite favorable

Document dont le dépôt tient lieu 
d’Ad’ap (cerfa 15247-01)
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III- ERP qui ne recevra plus
de public après le 27/09/15
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ERP qui ne recevra plus de public après le 
27/09/15

 Fermeture de l’établissement

 Changement de destination (au sens du Code de 
l’Urbanisme)

Exonéré de tout document à fournir
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ERP accessible...  Document à fournir Avant le

- au 31/12/2014 Attestation d’accessibilité au 
préfet

01/03/2015

- au 27/09/2015

●  suite à AT délivrée avant le 31/12/2014

●  suite à AT délivrée après le 01/01/2015

●  sans travaux

« Document dont le dépôt tient 
lieu d’Ad’ap » au préfet

27/09/2015

Fermeture de l’ERP avant le 27/09/2015 - -

Changement de destination de l’ERP avant 
le 27/09/2015 (plus de public)

- -

Pour tout autre ERP, il convient de déposer un Ad’ap.
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IV- ERP non accessible au 31/12/14
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Une seule procédure : dépôt d’un AT – Ad’ap (cerfa 
13824*03) : demande d’autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un ERP valant également 

demande d’approbation d’un Ad’ap

A/ ERP isolé sur 3 ans maximum

AT
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Dépôt

 Dépôt en mairie d’implantation                                  
   (+ copie à la commission pour l’accessibilité)

Avant le 27/09/2015

 Par gestionnaire ou exploitant suivant les clauses du 
bail

 Demande des pièces manquantes : 1 mois maxi après 
dépôt 

 1 mois après demande pour les recevoir sinon rejet

AT
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Spécificités du nouveau cerfa

 Peut-être co-signé

 Partie « autorisation de travaux » non modifiée

 Ajout d’une partie Ad’ap

– Situation de l’établissement au regard de 
l’accessibilité

– Chiffrage et calendrier de la mise en accessibilité 

 Pièces spécifiques Ad’ap à fournir

AT
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Exemple AT

file:///G:/Travail/Formation%202015/Actualisation_connaissances/Pour_envoi/AT_AdAP_derogation.pdf
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 2 mois pour les avis des commissions accessibilité 
(AT, Ad’ap et dérogation) et sécurité

 Décision du préfet sur dérogation sous 3 mois et 
15j après dépôt

 Décision du préfet sur Ad’ap sous 4 mois après 
dépôt (prend en compte avis sécurité et accessibilité)

 Décision finale du maire sous 4 mois

Avis et décisions AT



Maître 
d’ouvrage 

Dossier 
accessibilité 

SDIS 
instruction

DDT
instruction 

Analyse travaux
dérogations

délai

Circuit administratif d'une AT-Ad'AP – délai maximal < 4 mois   20/22

dérogations

délai

SCDA 
Avis

< 2 mois

SCDS
Avis

< 2 mois

Dossier 
sécurité 

Avis incendie

Avis sur
Dérogations
et sur délai

Avis 
access.

copie

Original
<3,5 mois

Arrêté dérogations
Arrêté délai

Décision maire au nom de l’État
Synthèse des avis en visant

● L'avis incendie
● L'avis accessibilité
● Les dérogations obtenues

< 4 mois Production
arrêtés

< 15 jours

Production
arrêtés

< 4 mois

Éléments à fournir
< 1mois sinon rejet

Dossier fourni en
4 exemplaires 

(Cerfa 13824*03)

Demande de compléments
< 1mois
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Avis et décision

 Si dossier validé => début des travaux autorisé

 Si dossier refusé => délai est donné (6 mois maxi) 
pour déposer un dossier revu

 Une décision défavorable sur une partie du dossier 
entraîne le rejet de tout le dossier

Si demande de dérogation : 
en cas de non réponse du Préfet, accord tacite favorable sauf pour 
les établissements de 1ère et 2e catégories

AT
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Suivi

 Attestation d’achèvement de l’Ad’ap

– Pour les 5e catégorie : une attestation sur l’honneur 
+ photos...

– Pour les ERP du 1er groupe : justificatif par architecte 
ou contrôleur technique
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Synthèse

Dépôt
AT-Ad’AP
en mairie

< 27/09/2015

Instruction

< 4 mois

Réalisation des travaux

< 3 ans

Attestation
fin travaux

+ justifs
< 2 mois
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Procédure en 2 temps : dépôt d’un Ad’ap (cerfa 
135246*01) : demande d’approbation d’un Ad’ap

suivi du dépôt des AT (référence à l’Ad’ap)

B/ Autres situations 
Ad’ap

1/ ERP de 1ère à 4e catégorie ou ensemble d’ERp 

en comprenant un sur 6ans 
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Données communes

 Peut être co-signé

 Précisions sur le demandeur (propriétaire ou 
exploitant)

 Identité du ou des établissement(s) et installation(s)

 Nombre d’années demandées (3 à 6 ans)

 Liste des dérogations susceptibles d’être demandées

Ad’ap
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Contenu du dossier 

 Pour un ERP isolé

– Situation de l’établissement au regard de 
l’accessibilité

– Chiffrage et calendrier de la mise en accessibilité

Ad’ap
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Contenu du dossier 
 Pour un ensemble d’ERP

– Analyse synthétique de la situation des établissements au regard de l’accessibilité

– Projet stratégique de mise en accessibilité qui décrit :

• Orientations et priorités dans la mise en accessibilité et raisons de ces choix
• Éventuelles mesures de mutualisation ou de substitution
• Coût global pour l’ensemble du patrimoine

– Pour les collectivités et EPCI :

• Présentation de la politique d’accessibilité menée sur le territoire et les modalités 
d’élaboration de l’agenda (concertations avec les commerçants et les associations de 
personnes handicapées)

• Délibération autorisant à élaborer l’agenda
• Délibération validant l’agenda

Ad’ap
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Exemple Ad’ap

file:///G:/Travail/Formation%202015/Actualisation_connaissances/Pour_envoi/ERP4-2P.pdf
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Dépôt

 Dépôt en préfecture d’implantation en 2 ex               (+ 
copie à la commission pour l’accessibilité               + 1 version 
numérique adap@nomdep.gouv.fr)

Avant le 27/09/2015

 Par propriétaire ou gestionnaire selon les clauses du bail

 Par chaque franchisé en cas de franchise

 En cas de co-propriété : un Ad’ap par ERP, un Ad’ap co-signé 
par tous les propriétaires pour les parties communes

Ad’ap
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Lieu de dépôt de l’Ad’ap d’un ensemble 
d’ERP dans plusieurs départements 

 Dépôt en préfecture du département :
– De domiciliation de la personne physique

– Du siège, ou du principal établissement, ou de la 
personne morale privée pour un siège à l’étranger

– Du siège de l’établissement public ou de toute autre 
collectivité territoriale
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2/ Cas exceptionnels

 L’Ad’ap se construit par période :

–  1 période de 1 à 3ans pour tout ERP

– 2 périodes de 3 ans maximum, soit 6 ans, pour

• Un ERP du 1er groupe
• Un ensemble d’ERP dont au moins un du 1er groupe
• Si travaux chaque année

 Possibilité de demander une « dérogation » pour obtenir : 

– Une seconde période pour les Ad’ap à une seule période : ERP de 5e catégorie isolé 
ou patrimoine de 5e catégorie en cas de contraintes particulières

– Une troisième période pour les patrimoines particulièrement complexes à mettre en 
accessibilité quelle que soit la catégorie et le nombre des ERP le composant

Ad’ap
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Définitions

Deux notions ont été introduites dans les textes

➢ Contraintes particulières : contraintes 
techniques ou financières (situation financière 
délicate) 

➢ Patrimoine : ensemble des biens possédés (un 
seul établissement peut constituer un patrimoine)

Ad’ap
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Notion de situation financière 
délicate (contraintes financières)
La notion de situation financière délicate, pour bénéficier 
d’une seconde période, est établie notamment en cas :

➢ De procédure collective

➢ De capitaux propres négatifs

➢ De basculement dans le « rouge » des indicateurs de 
« taux d’endettement » et de capacité 
d’autofinancement » sur le nombre d’années 
initialement accordé soit 3 ans

Ad’ap
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Exemple Ad’ap

file:///G:/Travail/Formation%202015/Actualisation_connaissances/Pour_envoi/ERP5-2P.pdf
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Notion de patrimoine complexe à 
mettre en accessibilité
La notion de patrimoine complexe à mettre en accessibilité, pour bénéficier d’une 
troisième période, est établie notamment en cas :
➢ De situation financière délicate établie sur les 2 premières périodes

Ou le patrimoine doit respecter les critères suivants :

➢ être composé de 50 bâtiments ou plus

ou

➢ être implanté sur 30 communes au plus

ou

➢être constitué de 40 bâtiments ou plus sur 25 communes ou plus

Ad’ap



Session 1er semestre 2015 40Formation Actualisation des connaissances en Accessibilité

Exemple Ad’ap

file:///G:/Travail/Formation%202015/Actualisation_connaissances/Pour_envoi/plusieurs%20ERP-3P.pdf
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La demande de période 
supplémentaire
 Elle s’analyse au vu :

– De la capacité à financer la mise en accessibilité

– De l’importance du patrimoine

 S’appuie sur des critères objectifs :

– L’impact sur la situation financière (attestée par un commissaire 
aux comptes ou un expert-comptable)

– Le nombre de communes d’implantation et / ou le nombre de 
bâtiments

 Fait partie intégrante de l’Ad’ap

 Est accompagnée de justificatifs (contraintes particulières)

Ad’ap
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3/ Cas des IOP

 Isolée (s) : Une seule période possible !

Dossier Ad'ap : CERFA 15246*01

 Intégrée(s) dans un ensemble de ERP ou avec un 
ERP : période déterminée par les caractéristiques de 
ou des ERP(s).  

Ad’ap
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 La demande ne peut être acceptée que si :

– Elle répond aux critères

– Des travaux ou actions sont prévus sur chacune des années

 Un avis défavorable sur la demande de période 
supplémentaire entraîne le rejet de l’Ad’ap

 Si dossier validé => dépôt des AT

 Si dossier refusé => délai est donné (6 mois maxi) pour 
déposer un dossier revu

Si demande de période supplémentaire : 
décision expresse et motivée du préfet

Ad’ap4/ Avis et décision
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Les échéances et documents

Les lieux de dépôt

5/ Suivi des Ad’ap
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Documents de suivi des Ad’ap

Pour tous :
 l’attestation d’achèvement des travaux et autres actions 

(dans le cas d’un permis de construire, l’attestation devant être 
fournie à la fin des travaux peut s’y substituer)

Cette attestation:
– Peut être établie par le propriétaire ou l’exploitant pour les 

ERP de 5ème catégorie (accompagnée des pièces justifiant la 
réalisation des travaux) 

– Est établie par un contrôleur technique ou un architecte pour 
les autres catégories



Session 1er semestre 2015 47Formation Actualisation des connaissances en Accessibilité

Documents de suivi des Ad’ap

 Pour les Ad’ap de plus de 3 ans :

– Point de situation sur la mise en œuvre de l’Ad’ap à la fin de 
la première année

– Bilan des travaux et autres actions réalisés à la moitié de la 
durée de l’agenda (ex : 4ème année pour un Ad’ap sur 8 ans)

Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre 
(peut être l’architecte qui suit les travaux)
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Lieu de dépôt des documents

Pour tous ces documents, le destinataire reste le 
préfet ayant approuvé l’Ad’ap

+ copie à toutes les commissions communales 
pour l’accessibilité

Mise en ligne des établissements couverts par un 
Ad’ap 
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Synthèse

Dépôt
Ad’AP
préf.

< 27/09/2015
pour

mairie
école
église

Instruc.

Ad’AP

< 4 mois

Attest. Fin
école

< 2 mois

Dépôt
école

Instruc.
école

< 4 mois

Dépôt
mairie

Instruc.
mairie

< 4 mois

Dépôt
église

Instruc.
église

< 4 mois

Ad’AP 6 ans validé

3 ans
Point à mi-parcours

Point situation

Attest. Fin
mairie

< 2 mois

Attest. Fin
église

< 2 mois

Sanctions 
possibles

Sanctions 
possibles

Travaux suivant
 Ad’AP

Travaux suivant
 Ad’AP

Travaux
suivant
 Ad’AP

1 an
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 Prorogation des délais de dépôt

 Prorogation des délais d’exécution

5/ Prorogations des délais
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Prorogation des délais de dépôt

 Je suis incapable d’établir 
un Ad’ap sincère (difficultés
techniques ou financières)

Je 
demande

 une  prorogation du délai 
de dépôt  Ad'ap

De 1 à 3 ans 

Je dois justifier de difficultés
techniques ou financières liées à 
l’évaluation ou à la programmation

des travaux

Mon projet
d'Ad’ap

 a reçu un
Avis

défavorable

L'autorité
peut

 m'accorder un
délai

2 à 6 mois
Pour présenter un nouveau

projet

En amont du projet Ad'ap Ad'ap 
déposé
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Prorogation des délais d’exécution 

Mon Ad'AP 
a été validé

mais j'ai un cas 
de force majeure

Art. L.111-7-8

Je 
demande

 une prorogation 
pour l'exécution de

mon Ad'AP

3 ans renouvelable 
(seulement en cas 
de force majeure)

Je dois justifier :
du cas de force majeur

Je 
demande

 une prorogation
pour l'exécution de

mon Ad'AP

Mon Ad'AP a été validé mais j’ai des 
difficultés techniques ou financières 

graves ou imprévues ou une 
obligation de reprise d’une procédure

administrative

12 mois
Justifier des difficultés ou 
de l’obligation de reprise

d’une procédure 
administrative

Ad'AP déposé
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➢ Non accessibilité : 45 000€ pour personne physique (art L. 
152-4 du CCH), 225 000€ pour personne morale (art 131-41 
du Code Pénal = 5*45 000)

➢ Dépôt tardif d’Ad’ap :
- Durée réduite à concurrence du retard
- Pénalités de 1 500€ pour un ERP de 5e catégorie, 5 000€ pour 

les autres Ad’ap

➢ Non transmission des documents de suivi : 1 500€ pour un 
ERP de 5ème catégorie, 2 500€ pour les autres Ad’ap

6/ Sanctions
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Recouvrement des sanctions

Dispositif de recouvrement des sanctions en 
cours de réflexion



Journée CoTITA – 27 janvier 2015 – A. MATHIEU

Merci de votre attention et de votre 
participation


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41
	Diapo 42
	Diapo 43
	Diapo 44
	Diapo 45
	Diapo 46
	Diapo 47
	Diapo 48
	Diapo 49
	Diapo 50
	Diapo 51
	Diapo 52
	Diapo 53
	Diapo 54
	Diapo 55

